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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTCALM 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ESPRIT 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 5 aout 2024, à 19 h, à la 
Mairie située au 21 rue Principale à Saint-Esprit, sous la présidence de monsieur Germain Majeau, 
maire.  
 
À laquelle sont présents : 

• Rachel Grégoire, conseillère district # 1 

• Alain Robert, conseiller district # 2 

• André Renaud, conseiller district # 3  

• Myriam Derome, conseillère district # 4 

• Dominique Majeau, conseiller district # 5 
 
Monsieur Maxime Villemaire, conseiller district # 6, est absent. 
 
Monsieur Simon Franche, directeur général et greffier-trésorier, est présent et agit comme 
secrétaire de la séance. 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Puisque tous les membres du conseil sont présents, le président, monsieur Germain Majeau, 
maire, constate le quorum et déclare la présente séance ouverte. 
 
À moins d’une mention spécifique contraire sur le vote relatif à une proposition en particulier, la 
personne qui préside la séance ne participe pas au vote sur une proposition. 

 
CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
2024-08-235 IL EST PROPOSÉ PAR : Dominique Majeau 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 

DE CONSTATER l'avis de convocation requis par le Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 
C-27.1).  

 
 

 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
CONSTATATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2. Nomination au poste de journalier aux opérations saisonnier 
3. Autorisation de procéder à un appel d’offres public – Trottoir de la rue Montcalm 
4. VARIA 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
séance. 

 
2024-08-236 IL EST PROPOSÉ PAR : Dominique Majeau 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance comme présenté. 
ADOPTÉE. 
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2. Nomination au poste de journalier aux opérations saisonnier 

 
Madame Rachel Grégoire déclare son intérêt et se retire des discussions et du vote. 
 
Considérant le besoin de la municipalité à combler le poste de journalier aux opérations 
saisonnier; 

 
Considérant que monsieur Gabriel Prégent s’est démarqué et possède toutes les aptitudes 
et les qualifications nécessaires pour le poste. 

 
2024-08-237 IL EST PROPOSÉ PAR : Alain Robert 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (4) : 
 

DE NOMMER monsieur Gabriel Prégent au poste de journalier aux opérations saisonnier. 
Monsieur Prégent devra traverser avec succès la période de probation de huit cent quarante 
(840) heures travaillées, comme prévu à la convention collective. L’entrée en fonction se fera 
dès la disponibilité du candidat. 

 
Les conditions salariales et les avantages sociaux reliés à cette fonction sont ceux décrits à 
la convention collective en vigueur et la lettre d’entente 2024-02 signée par les parties. 

 
ADOPTÉE. 

 
 

 
3. Autorisation de procéder à un appel d’offres public – Trottoir de la rue Montcalm 

 
Considérant le devis MSES-2402 préparé par Parallèle 54 pour l’appel d’offres public pour 
les travaux de trottoir de la rue Montcalm. 

 
2024-08-238 IL EST PROPOSÉ PAR : André Renaud 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
D’AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier à demander des offres publiques 
avec un système d’appel d’offres au plus bas soumissionnaire conforme pour les travaux 
de trottoir de la rue Montcalm, le tout conformément au devis préparé par Parallèle 54. 
 
DE PRÉCISER que la municipalité n’est pas tenue d’accepter la plus basse soumission ni 
aucune des soumissions, elle peut toutes les rejeter et elle se réserve, à sa seule et entière 
discrétion, le droit de passer outre à tout défaut de conformité ou irrégularité qui ne va pas 
à l’encontre de l’égalité entre les soumissionnaires ou sert les intérêts primordiaux de la 
municipalité. Le tout est fait en conformité avec le Règlement 616-2018 sur la gestion 
contractuelle et de la Loi en matière d’attribution de contrats. 

 
ADOPTÉE. 

 
 

 
4. VARIA 

    
Aucun sujet.  

 
 

 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
La période de questions est consacrée aux questions des contribuables présents dans 
l’assemblée. Habituellement, le maire rappelle à l’assistance que lors d’une séance 
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extraordinaire les questions ne peuvent porter que sur les sujets à l’ordre du jour. Aucune 
question n’a été transmise au préalable et aucun contribuable n’est présent. 

 
 

 

Je soussigné, en ma qualité de greffier-trésorier, déclare qu’il y a des crédits disponibles pour payer 
les dépenses ci-dessus autorisées par le conseil. 
 
- Original signé - 
 
Simon Franche, 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
À 19 h 11, l’ordre du jour est épuisé. 
 

2024-08-239 IL EST PROPOSÉ PAR : Rachel Grégoire 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 

 
DE CLORE et lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE. 
 

 
 

 - Original signé -       - Original signé - 
 
 _______________________________                      _______________________________ 

Germain Majeau  Simon Franche 
Maire et  Directeur général et 
Président d’assemblée greffier-trésorier 

0 
Je, Germain Majeau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 
- Original signé - 

 
 _______________________________ 

Germain Majeau, 
Maire et Président d’assemblée 

 
 


